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F Distr. GENERALE 

TD/COll:F.h/18 
21 decembre 1979 

FRAN:AIS 
Organisation des Nations Unies pour If: developpement industriel Oriv.inal : ANr.LAJS 

TROISIEME CONFERENCE GENERALE DE L'ONUDI 
New Delhi <Inde), 21 janvier-8 fevrier 1'8> 

Points 5 b), ~ d) et 5 f) de 1 'ordre du .jour 

INTEGRATION DES FEMMES AU DEVELOPPEMENT 

Note du Secretariat de l'ONUDI 

Note : Le Directeur executif devant soumettre au Conseil du developpement industriel, 
a sa quatorzieme session, un rapport interimaire sur l'inte~ration des feanes 
au developpement, le present document se limite aux aspects de la question 
qu'il semble utile de porter a !'attention de la troisi\ 11? Conference ~enerale 
de l'ONUDI. 

id.79-10368 
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1. Il est indique, au paragraphe 30 de la Declaration et du Plan d'action de 

Lima concernant le developpeD?nt et la coooeration inJustriels, adoptes par la 

dewcieme Conference de l 'ONUDI, en mars 1975, que, ''pour rendre reellement 

effective !'utilisation du potentiel humain dotlt ils disposent, les pays en voie 

de developpement doivent creer les conditions qui permettent L'integration 

totale de la femme dans les activites economiques et sociales et, en particulier, 

dans le processus d'industrialisation, sur la base de l'ega!ite des droits·•. 

&l 1975 egalement, le Conseil du developpement industriel a adopte la 

resoh1tion 44 (IX) sur 1 'integration des fennes au developpement. 

2. Depuis, le Secretariat s'est interessf: de plus en plus 'lCtivement au r0le 

que peut Jouer l'OmJDI pour accroftre la partir:ipation des f'emmes au developpement, 

ainsi qu'il ressort de~ ripports annuels soumis au Conseil du developnement 

industriel. Cependant, canne il est indique dans ces rapports, l'integratio~ 

des fem:nes nu developpement, qui comporte de 1r1..2.tiples aspects, ne peut se faire 

que graduellement, etant donne la complexi~e de la question et la diversite des 

facteurs socio-economiques en jeu dans les divers pays. L'ampleur du probleme 

exige done !'adoption d'une approche integree D&.r les divers flOuvernements et 

par la co111111W1aute internationale. 

3. 11 semble neanmoins qu'au cours des dernieres &nnees, l'on ait pris 

conscience, au sein du Secretari~t de l'ONUDI et dans !'ensemble de la communaute 

intemationale, d:.i role que peut jouer l'ONUDI dans ce domaine. 

4. La Reunion preparatoire sur le rdle de la femne dans l'industriali~ation 

des pays en deVf!lop~ment, convoquee par l'ONUDI en novembre 1978, a jete les 

fondations necessaires i !'elaboration de progr&Jlllles plus concre~s et plus 

coherents visant expressement a integrer les fe11111es au developpement industriel. 

5. Sc fondLnt sur certaines des recolllll8.Ddations adoptees a cette reunion, le 

Conseil du developpement industriel, i sa treizieme session, a prie le 

Directeur executif 

(a) De faire des etudes sur certaines industries, telles que l'industrie 

electronique, l'industrie alimentaire, l'industrie pharmaceutique et l'industrie 

textile, et sur leurs consequences pour les feanes, en tenant compte des rapports 

etablis sur l~ question par d'autres organismes tels que la FAO, l'OIT et l'OM.S; 

• 
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(b) De prendre en consideration les repercussions que le developpement 

industriel pourrait avoir sur les fellllles; 

(c) De soumettre les resultats preliminaires de ces atudes a la troisieme 

Conference generale de l'ONUDI au titre des points 5 b), 5 d) et 5 f) de son 

ordre du jour provisoire. 

6. En outre, la Deu.xieme Conni.ssion de l 'Assemblee ~nerale a rece..ent approuve, 

lors de la trente-quatrieme session, un projet de resolution intitule ""Participation 

effective et :ntegration des femmes au developpement ,. , au paragraphe 3 de laquelle 

elle de1181lde a la troisieme Conference generale de l'ONUDI d'examiner la question 

de !'integration et de la participation des fenmes au developpement industriel 

en accordant une attention particuliere a : 

"(a) L'impact de~ techniques nouvelles et du developpement des industries 

modernes sur les competences et les occupations traditionnelles des femmes, 

qui risquent d'@tre menac~es; 

(b) L'identification des moyens propres a renforcer et i favoriser la 

participation des fennes au developpement industriel, sur un pied d'egalite, 

dans les zones rurales comme dans les zones urbaines.'' (A/C.2/34/L.29/Rev.l). 

7. Ace propos, le Secretariat a pris les mesures decrites ci-apres. 

Etudes relatives a certaines industries 

8. Bien que plusieurs etudes importantes aient deja ete consACrees a la 

question du travail de la femme et du developpement economique, et notanment 

i la participation des femmes aux activites industrielles en general, il ressort 

d'un premier examen des etudes passees et en cours que, parmi les recherch~s 

effectuees, tre& peu portent directement sur des s~cteurs industriels precis. 

9. Les etudes devraient porter avant tout sur la contribution - actuelle et 

future - des femaes au developpement de diYers secteurs de l'industrie et sur lea 

incidences que les activites de ces secteurs ont eu sur la condition des feaaes 

employees, afin d'identifier les "myens propres a renforcer et & favoriser la 

participation des fenmes au developpement industriel, sur un pied d'er,alite, 

dans les zones rurales co- dans les zones urbaines", comme l'a demande la 

Deuxitlme Comission de l'Assemblee i;tenerale. 
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10. Le Secretariat a oriente ses recherches initiales sur deux secteurs~ le 

~raitement des aliments et les textiles. La contribution des femmes dNls le 

secteur des agro-industries, et notamment dans l'industrie du traitement des 

aliments, semble meriter une etude particuliere, etant donne le rang de priori't.e 

eleve qu'accordent les pays en developpement, dans leur strate~ie de developpement, 

a la promotion du rendement agricole, des agro-industries et des programmes 

integres de developpement rural. Po:tr ce qui est des textiles, les remes 

constituent une part importante de la main-d 'oeune de ce secteur dans les pays 

developpes. Dans ces pays, presque tous les tisseurs sont des femaes, et leur 

salaire est en general egal a celui des homnes. ED outre, a l'heure actuelle, 

dans les universites techniques, la majorite des etudiants de ce secteur, soot 

des feanes, ce qui garantit que les femnes joueront un role hlportant a l 'avenir 

dans le developpement de rette industrie. Il en va helas tout autrement dans 

les pays en de.eloppement. 

11. Les etudes de l'ONUDI ont pour but d'analyser et d'evalJer, dans l'optique 

d'une participation entiere et efficace des femmes aux effo.r"ts nationaux de 

developpement des pays du Tiers monde, la contri~ution actuelle et possible des 

tenmes au developpement des secteurs du traitement de~ aliments et ies textiles 

clans ces pays. 

12. On s'eftorcera : (a) de determiner les domaines dans lesquels la contribution 

des fe...es au developpeDtent des industries du traitement de~ aliments et des 

textiles est particulierement illJ>C'""t.ante; (b) d'analyse!" les racteurs particuliers 

- positifs o~ negatirs - influant sur la main-d.'oeuvre reminj~e dans ces secteurs; 

(c) d'e'Yaluer les incidences de ces secteurs de l'industrie sur la condition des 

employees; (d) de ro?'llUl.er des directives quant aux politiques et mesure3 a 
adopter pour accrotttt la r-esence des femmes dans ces secteurs. 

13. Ces etudes visemnt egale•nt a elaborer des projets Et des propositions 

t.~ndant a integrer efficace•Dt lea felllleS &UX SeCtdurS du traitement des aliuents 

et des textiles. 

14. Des consultations sont actuellement en cow·s avec la FAO et l 'OIT afin de 

detendner le• possibilites de coo~i·ation dans ce do-:.:.ne. 

15. On pre·10it de soumettre lea conclusions de ces etudes au Conseil du 

developpement industrie! 1 sa quin1.ia.e session. 
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16. Le Secretari't de l'OJIUDI a porte son attention sur les incidences du 

redeploiement industriel sur les temaes dars les pays en developpement et dans 

les pays developpes (ID/CORF.~/9, pages 20 et 21). Une etude preliminaire est 

en cours sur la nature, l'ampleur et les in~idences de la participation des 

temaes aux ac·tivites de production industrielle redeployees dans les pays en 

developpeaent. Les resultats de cette ~tude seront SOUllliS a la Conference. 

- - - - . . ' 
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